
 Madame la Ministre,

 Nous, étudiants de l'Ecole Régionale des Beaux-Arts de Nantes réunis en 
assemblée générale le mercredi 1er Avril 2009, souhaitons une équivalence en 
Master 2 mais n'acceptons pas les critères du rapport de l'AERES.

 Les critères de sélection des enseignants et techniciens, calqués sur le système 
universitaire ou sur un indice de renommée ne nous satisfont pas et mettent en 
péril la diversité et la qualité de notre enseignement actuel, qu'il soit théorique ou 
pratique. 

 Concernant le mémoire de cinquième année, il existe déjà dans notre école sous 
une forme propre à chaque étudiant en fonction de sa pratique artistique. Son 
évaluation sur des critères universitaires proposés par l'AERES nous semble 
absurde et incompatible étant donné que nous ne dissocions pas la pratique et la 
théorie dans notre travail. 

 Par conséquent nous appelons tous les étudiants et personnels des écoles d'art 
en France à se coordonner sur des revendications communes. Nous soutenons le 
mouvement étudiant actuel et partageons les mêmes inquiétudes quant à l'avenir 
de l'enseignement supérieur public.

 Les étudiants de l'Ecole Régionale des Beaux-Arts de Nantes réunis en 
assemblée générale le mercredi 1er Avril 2009.
 


